
tant que leur cause soit en-tendue. Car, à cause des man-quements observés et dudéficit en la matière, de nom-breuses femmes et leursnouveau-nés meurent,

n'ayant pas accès aux ser-vices de santé de maternitéet aux soins des sages-femmes qualifiées.Espérons que cette énièmecélébration sera l'occasion,pour notre pays, de dresserun état des lieux de cetteprofession. Histoire d'amé-liorer les pratiques quoti-diennes y relatives par unrenforcement permanentdes capacités contribuant ef-ficacement à la réduction dela mortalité maternelle,jugée encore très élevée auplan national. Selon certaines statistiques,le Gabon enregistre plus de300 décès pour 100 000naissances vivantes. Autantdire que le métier de sage-femme se porte mal auGabon.

LA communauté internatio-nale commémore ce samedi5 mai la Journée de la sage-femme, sous le thème “Les
sages-femmes donnent
l'exemple en offrant des soins
de qualité”. Un thème très important.Dans la mesure où il met enrelief l'inestimable rôle vital

que jouent les sages-femmesdans l'amélioration de lasanté maternelle. En effet, non seulement ellesveillent à ce que les femmeset leurs nouveau-nés traver-sent la période de la gros-sesse et de l'accouchementen toute sécurité, elles assis-tent aussi moralement lesparturientes, en leur prodi-guant des conseils et dessoins qui participent au bonétat de leur santé. Pour mémoire, de 2006 à

2015, le slogan commun dela Journée mondiale de lasage-femme était : “le monde
a besoin des sages-femmes
aujourd'hui plus que jamais”.A raison d'ailleurs. Puisquece métier semble ne pas at-tirer grand monde au-jourd'hui. Au Gabon, moins de 600femmes exercent cette nobleprofession. Et le chiffre dé-croit d'année en année,
“faute de formation et de
plan de carrière”, avance-t-

on. Du coup, le ratio connu, àce jour, est de 15 sages-femmes pour 10 000femmes en âge de procréer.Preuve, si besoin en était en-core, que notre pays courtde plus en plus le risqued'un déficit croissant en lamatière. Si rien n'est faitpour rendre cette professionplus attractive.  D'où l'interpellation faiteaux pouvoirs publics par lessages-femmes lors d'uneprécédente journée. Souhai-
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La question était au cœur
d'une conférence-débat
animée par Me Gisèle Eyue
Bekalé, au Centre hospi-
talo-universitaire de Libre-
ville (CHUL), à l'initiative du
Syndicat des médecins
fonctionnaires (Symefoga).

QUE faire face aux erreursmédicales ? Le personnelsoignant est-il tenu de ré-pondre de ses actes devantune quelconque faute d'or-dre professionnel ? Des dis-positions légalesprévoient-elles la manièredont la responsabilité desmédecins est engagée ? Une conférence-débat orga-nisée le vendredi 27 avrildernier, au Centre hospita-lier universitaire de Libre-ville (CHUL) par le Syndicatdes médecins fonctionnaires

gabonais (Symefoga), a per-mis d'apporter des éclai-rages sur cespréoccupations sous l'angledes Codes du travail et dedéontologie médicale.Animée par Me Gisèle EyueBékale, docteur en droit etavocate au barreau duGabon, et Dr Patrick OremaNtyale, chirurgien-pédiatreet médecin légiste, cette ren-contre visait surtout à sensi-

biliser les membres du corpsmédical à leurs droits et de-voirs.Dr Patrick Orema Ntyales'est appesanti sur le Codedu travail, en mettant enexergue les droits et devoirsdu médecin par rapport auserment d'Hippocrate. Unserment qui représente l'en-gagement sincère du méde-cin à se mettre au service dela communauté, de la nation

et de l'humanité. « Dans
l'exercice de son art, il s'ex-
pose à des sanctions lorsqu'il
commet une erreur ou une
faute sur un patient. Une ten-
dance à la rigueur et à la res-
ponsabilité morale reste le
tribunal de la conscience», a-t-il relevé.Déplorant le fait que leGabon ne dispose pas d'uncode de santé publique et dedéontologie médicale, Me

Gisèle Eyue Békalé a indiquéque le médecin a l'obligationde résultats. « Mais encore
après avoir prêté serment, il
est tenu de s'inscrire à l'Ordre
des médecins. En cas de pour-
suite judiciaire, c'est cette en-
tité qui doit examiner la
procédure. Les avocats et les
magistrats doivent se référer
à l'Ordre des médecins», a-t-elle expliqué. 
« Les Codes du travail et de

déontologie médicale sont
des outils pour le tribunal,
afin de défendre un membre
du corps médical, après l'avis
de l'Ordre des médecins. Mais
avec ce vide juridique, il est
impossible de défendre un
médecin. Il est donc néces-
saire que cette organisation
corporatiste mette en place
un Code de santé publique et
de déontologie médicale», aconclu Me Eyue Békale.

Que faire face aux erreurs médicales ?
Responsabilité à propos des soins dans les hôpitaux 
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...ont édifié le corps médical sur 
ses droits et devoirs.

Ph
o
to
 :
 J
e
a
n 
M
a
d
o
um

a

...et le docteur Patrick Orema Ntyale 
(premier plan)....
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Une sage-femme te-
nant dans ses bras le
premier bébé de l'an
2018 du Centre hospi-
talier universitaire de
Libreville (Chul).
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ALORS que les enseignantsconvoqués aux épreuvessportives du Brevet d'étudesdu premier cycle (BEPC)2018 avaient refusé de serendre dans les différents

centres d’examen, mercredidernier, parce que réclamantle paiement intégral de leursvacations de 2017, la minis-tre de l'Education nationale,Nadine Patricia AnguileObame, a annoncé, via uncommuniqué, hier, le débutdu paiement de ces exami-nateurs depuis mercredi

soir. Ce sont ainsi près de 11mille enseignants qui sontdéjà passés a la caisse. Lecommuniqué fait état « des
virements sur les comptes
bancaires de 8 265 bénéfi-
ciaires et 127 payements à la
carte du Trésor. » Le mêmemessage ajoute: « pour les
bénéficiaires payés en numé-

raires, 2566 bons de caisses
ont été distribués ou sont en
cours de distribution depuis
le jeudi 03 mai ». On peut donc espérer voirles épreuves sportives duBEPC reprendre d'ici peu,entendu que la borne fixéepar la tutelle court du 22mai au 30 juin. 

Les enseignants enfin à la caisse
Éducation nationale/Payement des vacations 2017 
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L'ORGANISATION non gou-vernementale (ONG) Cerclede recherches pour la santéet le développement durable(Cresand) était samedi der-nier  en assemblée générale,sous l'autorité de son prési-dent Maurice Nzeugang. Les principaux points ins-crits à l'ordre du jour étaientla révision et le réajuste-ment des dispositions statu-taires. Notamment lerèglement intérieur, les sta-tuts et le fonctionnement dubureau. 
Les membres du Cresandsouhaitent notamment redé-finir leurs activités dans desdomaines variés : la culture

de la paix, la santé reproduc-tive, la gestion de l'environ-nement et le développementcommunautaire. 

Les membres du Cresandont mis sur pied, à cette oc-casion, un programme d'ac-tions à moyen et courttermes. « Cette rencontre
nous a permis de revoir nos
ambitions. C'est-à-dire voir
quels programmes nous
pourrons élucider, car les
pays considérés comme en
voie de développement incar-
nent des valeurs matérielles
et immatérielles insoupçon-
nées. Nous souhaitons, de ce
fait, établir une combinaison
de connaissances tradition-
nelles et modernes qui puis-
sent offrir des solutions liées
à la réalisation de nos pro-
grammes», a expliqué le pré-sident Nzeugang.

Le Cresand relance ses activités 
Vie des associations 

R.H.A
Libreville/Gabon 

Le bureau du Cresand au cours de l'assemblée gé-
narale.
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